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Le décès d’une personne par suicide
met en cause différents niveaux de res-
ponsabilité. Se sentir interpellé est pro-
bablement une réaction saine puisqu’el-
le rend au moins compte du fait que,
malgré bien des déboires, le propos n’a
pas encore été banalisé comme nous le
craignons souvent. Que la personne
décédée soit connue ou non, que le geste
suicidaire lui-même soit publicisé avec
plus ou moins de sobriété, le tout ne
nous laisse donc pas indifférents. De
plus, si plusieurs suicides surviennent
dans la même période ou bien s’ils sont
plus ou moins reliés à un milieu institu-
tionnel, le débat sur le partage des res-
ponsabilités risque alors de devenir
public. Au Québec, ce fut notamment le
cas lorsque des suicides sont survenus
chez des adolescents fréquentant les
mêmes institutions scolaires. À une
moindre échelle, plusieurs se sont aussi
sentis interpellés par l’enquête de la
coroner Anne-Marie David1 sur les sui-
cides survenus dans les prisons québé-
coises2. Cette dernière enquête remettait
en cause l’efficacité globale des pro-
grammes actuels de prévention en
milieu carcéral. Un peu de la même
façon, des enquêtes ponctuelles dans des
pénitenciers canadiens3 ont pu souligner
certaines lacunes dans ces programmes

mais elles suggéraient plutôt des moyens
pour les améliorer.

Malgré le fait que de tels débats
publics puissent parfois exagérer l’am-
pleur relative du problème, ceux-ci
devraient quand même nous amener à
mieux préciser les différents niveaux de
responsabilité. Un tel exercice de
réflexion ne vise pas tant alors à éven-
tuellement nous disculper, surtout si
nous sommes intervenants dans le
milieu concerné, mais plutôt à mieux
identifier les éléments de solution du
problème sur lesquels nous pourrions
avoir nous-mêmes une certaine emprise
dans le futur.

Nous avons choisi l’exemple du sui-
cide en milieu carcéral, parce que nous
y avons une certaine expérience cli-
nique, mais aussi parce que la réponse
institutionnelle au phénomène du suici-
de y semble plus formalisée, notamment
dans des «stratégies» ministérielles de
prévention4. Notons que, jusqu’à un
certain point, le parallèle peut être éta-
bli ici entre le milieu carcéral et le
milieu scolaire évoqué plus haut. En
effet, dans les deux milieux, certains
semblent présumer, au point de départ,
d’une certaine responsabilité institu-
tionnelle qu’il faudrait aller vérifier au
plus tôt. Le danger est alors d’utiliser
cette démarche inquisitrice uniquement
pour se déculpabiliser individuelle-
ment, alors que nous suggérons juste-
ment ici que nous sommes tous impli-
qués à différents niveaux dans ces
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Résumé
Lorsque survient un suicide en milieu car-
céral, le débat sur le partage des respon-
sabilités se situe à au moins quatre
niveaux qui ne sont pas toujours très
explicites: celui de la société, en général,
celui des institutions, celui des interve-
nants actifs dans ces institutions et, fina-
lement, celui des personnes incarcérées
elles-mêmes (qu’elles soient suicidaires
ou pairs de suicidaires). Nous sommes
tous interpellés à ces différents niveaux
et, par-delà la culpabilisation qui pour-
rait en résulter, notre prise de conscience
devrait plutôt nous amener à agir, de
façon cohérente et proactive, dans les
différentes sphères où nous pouvons
avoir une emprise.

Mots clés: suicide – détenu – prévention
– responsabilité

Abstract
When a suicide occurs in a prison envi-
ronment, the debate on the sharing of
responsibilities lies on four levels that are
not always explicit: the societal level, in
general, the institutional level, the level
of caregivers working in these institu-
tions and, lastly, the level of the incarce-
rated individuals themselves, either
being suicidal or being the peer of a sui-
cidal person. We are all called upon at
these different levels and, beyond the
placing guilt that may result, our aware-
ness of the situation should rather bring
us to take action, consistently and proac-
tively, in the various spheres in which we
may have some influence.

Key words: suicide – inmate – prevention
– responsibility
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drames humains que sont les suicides,
qu’ils surviennent ou non en milieu ins-
titutionnel.

Toutefois, notre propos n’est pas de
nier certains problèmes éventuels au
niveau institutionnel. Admettons d’em-
blée, que les prisons et les pénitenciers
ont, à tout le moins, les défauts de toute
institution qui a la tâche de restreindre
la liberté d’individus qui, par ailleurs, ne
sont certainement pas volontaires dans
cet exercice. Guy Lemire5, par exemple,
décrit bien ce milieu particulier où les
contraintes à la liberté faussent néces-
sairement les rapports humains et
entraînent des conséquences négatives
presqu’insurmontables. En contrepartie,
reconnaissons aussi que ces institutions
ont quand même le mérite de regrouper
plusieurs intervenants et gestionnaires
de bonne volonté qui sont conscients,
quant à eux, qu’ils travaillent avec des
clientèles vulnérables (à plusieurs
égards) et qu’ils ont des responsabilités à
ce chapitre. Encore ici, les documents de
«stratégie» en rendent compte jusqu’à
un certain point, tout comme le

décompte qui peut être fait du nombre
de personnes formées aux tâches de pré-
vention ou bien du nombre de ces acti-
vités spécifiques de prévention. Une telle
évaluation essentiellement quantitative
de la situation, bien sûr, ne rend pas
compte de tout, d’autant plus que les
aléas des contraintes budgétaires peu-
vent tout remettre en cause assez rapi-
dement. D’autres évaluations plus quali-
tatives6 de la situation ont pu, à une cer-
taine époque, en présenter une vision
bien plus négative. Cependant, ces éva-
luations ne correspondent plus, dans
l’ensemble, aux observations plus
récentes effectuées dans le milieu. 

Il est pourtant indéniable que, en
milieu carcéral, les taux de suicide sont
très élevés: au moins quatre fois, sinon
même onze fois, plus élevés qu’en milieu
naturel. Ceci ne veut pas dire cependant
qu’ils sont nécessairement plus élevés
que chez les délinquants qui vivent en

liberté7, lesquels portent en eux les
mêmes vulnérabilités, sinon les mêmes
prédispositions au suicide8. Tout ceci
relativise beaucoup une situation qui,
quoique dramatique, s’explique alors un
peu mieux. C’est dans un tel contexte
que quatre niveaux de responsabilité
pourraient donc être invoqués lorsque
des personnes incarcérées en viennent à
se suicider: celui de la «société», en
général, celui des «institutions» (carcé-
rales dans ce cas-ci), celui des «interve-
nants» actifs dans ces institutions et,
finalement, celui des «personnes incar-
cérées» elles-mêmes (qu’elles soient sui-
cidaires ou pairs de suicidaires)9. Nous
ne nous attarderons pas à d’autres
niveaux de responsabilité qui auraient
pu aussi, fort pertinemment, être pris en
compte dans ce texte, notamment ceux
de la famille et des amis qui sont évi-
demment très impliqués dans le contex-
te de la perte d’un être cher10. Par
ailleurs, notre propos référera plus à
notre responsabilité morale ou politique
et négligera donc les implications juri-
diques plus pointues qui, par ailleurs,

varient d’un pays à l’autre. À ce chapitre,
il suffit de rappeler les disparités qui
existent entre le Canada et les États
Unis. De la même façon, notre propos
cherchera plus à cerner ce qui relève
d’une responsabilité qui serait réelle, ce
qui ne veut pas dire que, parallèlement,
il faille ignorer les processus psycholo-
giques de culpabilisation sous-jacents.

AU NIVEAU DE LA SOCIÉTÉ 
La société, dans son ensemble, ne

peut rester indifférente au sort des per-
sonnes incarcérées, qu’elles soient suici-
daires ou non. Selon un certain discours,
l’incarcération serait d’ailleurs partie
intégrante d’un appareil de contrôle
social complexe et, dans ce sens, elle
interpelle ultimement notre responsabili-
té de citoyen. Michel Foucault, par
exemple, nous rappelle même que «la pri-
son continue, sur ceux qu’on lui confie,
un travail commencé ailleurs et que toute

la société poursuit sur chacun par d’in-
nombrables mécanismes de discipline11».
Sans devoir nécessairement adhérer à ces
interprétations historiques et politiques,
il faudrait quand même admettre qu’il y a
effectivement un processus de délégation
de pouvoir, par État interposé, processus
qui permet d’incarcérer des gens. Or, un
tel processus ne brise pas la chaîne de
responsabilité entre les citoyens incarcé-
rés («ceux qu’on lui confie») et ceux qui
ne le sont pas.

Notre discussion réfère ici à l’être
social que nous sommes tous, indiffé-
remment, aimerions-nous le croire, de
nos idéologies ou de notre positionne-
ment politique face à l’incarcération.
Nous n’ignorons pourtant pas, comme le
dit Louis Althusser, que «l’idéologie est
une “représentation” du rapport imagi-
naire des individus à leurs conditions
réelles d’existence12». Dans ce sens,
nous ne pouvons faire totalement abs-
traction de la place que nous occupons
dans ce débat. Cependant, et ceci plus
particulièrement en matières carcérales,
nous adopterions plutôt ici la saine atti-
tude de Guy Lemire qui, dans son livre
maître sur les prisons modernes, veut
justement se distancer de «la perspective
normative13» d’autant plus qu’il a obser-
vé que «la gestion coercitive des êtres
humains est en perte de vitesse14». Selon
la perspective particulière d’Althusser, la
prison peut donc être une composante
de «l’Appareil Répressif d’État15», mais
nous nous intéressons plutôt ici à la
situation de l’interné et à la responsabi-
lité morale des autres citoyens face à
l’internement qui, éventuellement, pour-
rait avoir des répercussions sur une crise
suicidaire. Cette perspective plus immé-
diate, convenons-en, peut cependant
sembler bien clinique à certains, car elle
néglige la perspective plus critique qui
pourrait nous amener à vouloir changer
et l’institution carcérale et l’État dont
elle dépend.

Rappelons aussi que, malgré tous ses
mérites, le discours politique sur la per-
tinence du carcéral ne saurait pas nous
empêcher d’intervenir auprès des indivi-
dus suicidaires. Jacques Vedrinne nous
rappelle justement le danger de la démo-
bilisation qui nous guette au détour des
grandes références sociologiques:

Cette conception durkheimienne
[du suicide], dont l’intérêt histo-
rique et la portée scientifique
sont certes considérables parce
qu’elle va bien au-delà de l’objet
de son étude, conduit à un cer-
tain scepticisme sur l’intérêt d’or-
ganiser une prophylaxie (…). En
réalité, la ligne que chacun suit à

SI NOUS NOUS SENTONS RESPONSABLES FACE AUX SUICIDAIRES, 

C’EST SOUVENT PARCE QUE LA PSYCHIATRIE NOUS A APPRIS 

QU’ILS ÉTAIENT MALADES, IRRESPONSABLES 

ET DONC QU’ILS DEVAIENT ÊTRE PRIS EN CHARGE 

PAR LE POUVOIR MÉDICAL.
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l’égard de la prévention est
moins déterminée par des argu-
ments techniques que par une
conception idéologique sur le
rôle de la société. À l’opposé de
cette attitude fataliste, il s’en
trouve une autre selon laquelle la
prévention et le traitement pour-
raient éviter tous les suicides16.
Thomas Szasz, avec un titre provoca-

teur (The Case against Suicide Preven-
tion17), risque aussi de nous mener à un tel
désengagement social face au suicidaire
mais ceci par des arguments différents. Il
explique que, si nous nous sentons res-
ponsables face aux suicidaires, c’est sou-
vent parce que la psychiatrie nous a
appris qu’ils étaient malades, irrespon-
sables et donc qu’ils devaient être pris en
charge par le pouvoir médical. 

Par-delà ce débat, nous n’en sommes
pas moins membres d’une société que
nous avons la responsabilité d’assumer,
société qui, elle-même, véhicule cer-
taines valeurs et certains messages quant
au suicide et, dans ce cas-ci, quant au
suicide des personnes incarcérées.
Robert Litman18 nous rappelle que, tra-
ditionnellement, la société imputait
Dieu pour les morts naturelles ou acci-
dentelles mais les hommes pour les
homicides et les suicides. Dans ces der-
niers cas, il devait même, à une certaine
époque, y avoir une punition associée au
geste, ne serait-ce qu’en terme d’exclu-
sion du lieu commun d’inhumation.
Quoique la société s’intéresse mainte-
nant plus à la protection de la personne
suicidaire qu’à sa condamnation ou à sa
responsabilisation, on peut retenir que
certaines de nos ambivalences actuelles
ont peut-être un fondement historique.
Ainsi, dans le cas particulier du suicide
des détenus, on ne peut ignorer que le
suicide a déjà été sanctionné comme une
forme de punition dans des sociétés
anciennes. C’est ce qui pourrait expli-
quer que, encore aujourd’hui, certains
l’acceptent trop facilement comme une
fatalité. Chez certains, cette attitude
refléterait même alors l’hostilité sous-
jacente des citoyens contre ceux qui ne
respectent pas leurs lois19. Selon Stern,
ces derniers ne seraient plus alors consi-
dérés par certains comme de véritables
«citoyens» (terme qu’utilisent d’ailleurs
ironiquement les détenus) mais plutôt
comme des ennemis à éliminer. D’où la
nécessité, toujours selon cet auteur, de
rester vigilant face aux instances qui
incarcèrent nos concitoyens en notre
nom («that lock up our fellow citizens
in our name20»).

Les détenus porteraient-ils donc le
poids du jugement mortifère21 de la

société à leur égard? Le tout pourrait-il
être associé à un meurtre psychique22? À
tout le moins pourrions-nous nous réfé-
rer ici au fait que les détenus (ou les
délinquants, de façon plus large), par
leur marginalisation, ne sont évidem-
ment pas très intégrés dans la société. Ce
qui nous renverrait alors au principe
durkheimien qui voudrait que «le suici-
de varie en raison inverse du degré d’in-
tégration des groupes sociaux dont fait
partie l’individu23». Le détenu suicidaire
en viendrait ainsi à ressentir que la
société le considère indésirable et trop
dangereux pour être réintégré et qu’elle
l’exclue pour qu’il disparaisse de sa vue
ou bien qu’il meure. Dans un même
ordre d’idée, certains se demandent si ce
n’est pas un peu la même chose que la
société fait parfois avec ses personnes
âgées? Par exemple Conwell24 relève
que le deuil est plus facile à faire pour
les proches des suicidés âgés que pour
les proches des suicidés jeunes. Il men-
tionne à ce propos que, pour les per-
sonnes âgées (mais aussi pour les per-
sonnes handicapées), la société a de
plus en plus tendance à considérer le
suicide comme une option acceptable.
Au Québec, Fortin et Trépanier25, mais
aussi Lemay26, font un peu le même
constat quant à l’acceptation tacite du
suicide des personnes âgées. Un tel mes-
sage implicite, dans le cas particulier de
certains délinquants, ne ferait donc que
raviver chez eux des sentiments pénibles
de rejet, sentiments déjà vécus dans leur
enfance souvent mouvementée.

Finalement, par-delà nos motivations
inconscientes, il faut aussi se demander
si la société respecte ses strictes obliga-
tions d’aide et de protection face à des
gens vulnérables qui sont incarcérés,
ostracisés, marginalisés (que ce soit ou
non par leur faute)? Ici, Pritchard, Cox
et Dawson27 citent Winston Churchill
qui disait que l’opinion entretenue par
une société quant à ses criminels était
un test indéniable de son degré de civili-
sation. Une telle société devrait donc,
selon eux, se sentir interpellée par le
taux de mortalité élevé chez les crimi-
nels (incluant la mortalité par suicide),
d’autant plus que bon nombre d’entre
eux seraient le résultat de nos échecs
dans le domaine de la réhabilitation et
de la réintégration des jeunes délin-

quants. D’où notre devoir d’intervenir
pour prévenir l’exécution indirecte
d’une «peine capitale» qui irait bien au-
delà de la punition associée raisonnable-
ment aux crimes commis. 

De façon plus large, une société doit
aussi se demander si ses lois et règle-
ments régissent adéquatement l’incarcé-
ration des criminels. Ce niveau de res-
ponsabilité nous implique alors comme
citoyens qui devons décider quelle part
de nos impôts (mais aussi de nos éner-
gies personnelles en tant que bénévoles)
nous devons consacrer au traitement des
détenus (par opposition, par exemple, à
d’autres clientèles comme les étudiants
ou les personnes âgées). Est-ce que nous
nous intéressons suffisamment au pro-
blème en nous impliquant dans des asso-
ciations? Est-ce que les journalistes, les
ombudsman, les enquêteurs et même les
chercheurs se penchent assez sur la
question? Est-ce que nous nous sentons
plus responsables des victimes d’agres-
sion que des agresseurs incarcérés (ce
qui, bien sûr, serait compréhensible)?
Est-ce que l’équilibre économique et
humaniste entre le traitement hospitalier
ou le traitement carcéral a été bien dosé,
plus particulièrement dans le cas des
détenus vulnérables? Quel équilibre
faut-il respecter entre protection de la
société (d’où incarcération) et traite-
ment des individus vulnérables (d’où,
souvent, relâchement du contrôle)?
Voilà autant de questions qu’une société
responsable doit se poser parce que les
réponses à celles-ci influenceront nos
choix politiques, nos choix de pratique
et, éventuellement, le cheminement sui-
cidaire des individus incarcérés.

Par ailleurs, il est également bien
évident que la société, représentée par
ses gouvernements ou autrement, ne
peut porter tout le blâme pour les sui-
cides survenus, entre autres, en milieu
carcéral. Dans ce sens, il faut justement
bien discerner ce qui mérite de lui être
attribué et ce qui résulte parfois des
projections des autres instances qui ont
tendance à se culpabiliser elles-mêmes.
Ce dernier phénomène est plus particu-
lièrement visible (et compréhensible)
dans le cas des familles des détenus
décédés par suicide28 tout comme pour
les familles des autres suicidés. Ceci
étant dit toutefois, la société est quand

ON NE PEUT IGNORER QUE LE SUICIDE 

A DÉJÀ ÉTÉ SANCTIONNÉ COMME UNE FORME DE PUNITION 

DANS DES SOCIÉTÉS ANCIENNES.
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même l’instance qui, par État interposé,
confie un mandat bien particulier de
prévention à des institutions qui, elles
aussi, feront ensuite de même avec les
intervenants qui y travaillent29.

AU NIVEAU DES INSTITUTIONS
Ce sont donc les institutions carcé-

rales qui, ultimement, assument pour
nous la responsabilité d’assurer la sécu-
rité de la population mais aussi de trai-
ter les délinquants incarcérés30. Dans ce
sens, c’est donc à ces institutions qu’il
incombe d’avoir aussi, dans le cas qui
nous préoccupe, des programmes effi-
caces de prévention du suicide. Or, c’est
ici qu’il faut voir si ces programmes res-
pectent un sain équilibre entre la coerci-
tion (contrôler l’accès à d’éventuels
moyens de se suicider31), le respect des
droits des détenus et la confiance en
leurs propres habiletés de vie. C’est là le
dilemme, relevé par Morgan32, entre la
contrainte (life restriction) et la promo-
tion (life enhancement). À partir des
choix qui doivent être faits s’établit alors
un partage des responsabilités puisque
l’institution mandatée ne peut être tenue
responsable des comportements qu’elle
ne contrôle pas totalement. À ce niveau,
il faut par contre se demander si l’insti-
tution a alloué suffisamment de res-
sources au développement de ses pro-
grammes de prévention et si les gestion-
naires sont restés vigilants dans leur

application. Les principes d’imputabilité
sont ici applicables, notamment lorsque
des enquêtes internes ou externes sont
instituées suite à des suicides. Or, par-
delà ces aspects administratifs et léga-
listes, il n’en reste pas moins qu’il s’agit
surtout ici de bien former et, surtout, de
bien motiver les différentes intervenants
(professionnels et autres) en prévention
du suicide. Dans le contexte où des
organismes extérieurs (centres de pré-
vention du suicide) ou bien des groupes
de détenus (pairs aidants) participent de
plus en plus à la prévention, le partage
des responsabilités respectives doit aussi
être rediscuté.

L’application de bons programmes de
prévention du suicide ne signifie pas non

plus que tous les suicides seront empê-
chés. On ne peut prendre en charge,
constamment, tous les détenus et il s’agit
alors de déterminer des niveaux de
risque plus ou moins acceptables. Dans
ce contexte d’incertitude, il est donc
inévitable que certains individus se sui-
cideront quand même malgré des pro-
grammes de dépistage, d’évaluation du
risque et de prise en charge33.

Par ailleurs, il faut bien voir aussi
que, malgré la mise en place de tels pro-
grammes institutionnels, lesquels
demeurent évidemment perfectibles, cer-
tains n’en soutiennent pas moins que
c’est le milieu carcéral lui-même, de par
sa fonction, qui, de toute façon, serait
«suicidogène» et qu’il porterait l’ultime
responsabilité pour les suicides des déte-
nus34. Là-dessus, Claude Balier recon-
naît que:

Il est évident que la qualité de la
prison, tant par son environne-
ment architectural qu’humain,
joue un rôle dans la répétition ou
la sédation des manifestations
bruyantes, ainsi que dans l’im-
portance de la régression et de la
passivité. Mais il faut des condi-
tions extrêmes pour affirmer
qu’elle crée à elle seule de toutes
pièces des troubles qui ne pré-
existaient pas, sous une forme ou
sous une autre, avant l’incarcéra-
tion Balier35.

N’en reste pas moins que tout un dis-
cours s’est mis en place pour porter jus-
tement à un niveau légal la responsabili-
té des institutions carcérales dans les
suicides de détenus. Hayes36 et d’autres
auteurs américains nous soulignent le
degré de sophistication que ces pra-
tiques ont acquis aux États-Unis, de
même que l’ampleur que les sommes
compensatrices ont pu prendre. Ces
démarches sont sans commune mesure
avec ce qui s’est passé au Québec, par
exemple, lors de l’enquête de la Coroner
David. Sans nier les droits que peuvent
invoquer de possibles victimes (ou leurs
descendants, dans le cas des suicidés), il
va s’en dire que le discours se situe alors
à un niveau plus légal, niveau que nous

ne développons pas dans cet article.
Cependant Olivero et Roberts37 résu-
ment bien cette question, pour ce qui est
du milieu carcéral, de même que Maris38

mais dans un contexte plus large.

AU NIVEAU DES INTERVENANTS
Quant aux intervenants impliqués en

prévention du suicide, ils peuvent par-
fois avoir l’impression que les responsa-
bilités de la société et de l’institution ne
sont jamais bien définies et que c’est sur
eux que le blâme portera finalement
dans l’éventualité du suicide d’un client.
D’où justement l’intérêt d’ouvrir le débat
afin de s’assurer que les pratiques pro-
fessionnelles en prévention du suicide
demeurent effectivement proactives et
ne deviennent pas défensives par crainte
d’éventuelles représailles.

Sans message clair des autres ins-
tances, l’intervenant de bonne foi n’en
référerait plus alors, pour rester motivé,
qu’à ses propres valeurs, ce qui, disons-
le, n’est quand même pas rien dans ce
domaine où il en va de la vie d’un autre
être humain. «Je me suis interrogé, nous
dit Quinnett, sur le pouvoir d’intervenir,
ou non, pour empêcher quelqu’un de se
suicider. Cela m’a permis de constater
qu’une fois que je suivais quelqu’un cette
personne entrait, de fait, dans mon
champ de références39». On comprend
alors que la personne qui est «suivie»
n’est plus seulement un «client» mais un
être humain dont la vie m’importe per-
sonnellement.

Une telle implication du véritable
thérapeute ne peut donc qu’avoir des
conséquences importantes au niveau de
sa responsabilisation lorsqu’un de ses
clients se suicide. Différents mécanismes
défensifs sont alors mis en branle pour
affronter cette souffrance: sidération
traumatique, dénégation, déni, culpabili-
té, mouvements dépressifs40. Ce qui pose
justement la question du degré d’impli-
cation personnelle que l’intervenant
devrait accepter, au point de départ,
dans des milieux souvent hostiles et vio-
lents. Et, même lorsque implication il y
a, se pose aussi la question du maintien
de celle-ci, à long terme, avec des per-
sonnes suicidaires. En effet, comme le
souligne Anne Perrier-Durand, «leurs
histoires sont longues à écouter et,
n’ayant souvent plus rien à perdre ou
aucune envie de guérir, ils lancent des
ultimatums qui renvoient les soignants à
leur impuissance41». La réponse de
chaque intervenant, réponse située
quelque part entre les deux pôles du
défaitisme ou de l’enthousiasme exagéré,
doit néanmoins permettre la transmis-
sion de messages d’espoir en la vie,

UNE SOCIÉTÉ DOIT AUSSI SE DEMANDER 

SI SES LOIS ET RÈGLEMENTS RÉGISSENT ADÉQUATEMENT 

L’INCARCÉRATION DES CRIMINELS.
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notamment lors de la conclusion de
pactes de non suicide avec des clients
vulnérables42. Et quant au degré d’enga-
gement des intervenants, McHugh et
Towl43 nous rappellent qu’il peut mal-
heureusement être tributaire du traite-
ment qui leur est accordé lors des néces-
saires enquêtes qui ont lieu suite à des
suicides. Pour se protéger, certains
seront alors tentés d’ignorer la présence
des détenus suicidaires (ne pas entre-
prendre les procédures de dépistage et
de prise en charge clinique) alors que
d’autres les encadreront à l’excès dans
des mesures administratives (bien com-
pléter tous les formulaires requis).

Finalement, comme pour les autres
instances impliquées ici, des règles élé-
mentaires de fonctionnement doivent
aussi être respectées, ce qui implique
une responsabilisation en conséquence.
Les éventuelles erreurs qui auraient été
commises doivent donc être soulignées
en fonction des codes de pratique pro-
fessionnelle ou bien des normes qui sont
développées de plus en plus dans le
domaine. Tout cela peut alors impliquer
un aspect légal (voir les compensations
très généreuses accordées par des tribu-
naux américains), mais les institutions et
la société sont aussi mises en jeu dans ce
cas précis44.

AU NIVEAU DES PERSONNES
INCARCÉRÉES
Nous abordons ici le niveau de res-

ponsabilité du détenu suicidaire (et
éventuellement décédé par suicide) mais
aussi celui de ses pairs (qui peuvent être
plus ou moins «aidants»). Dans le
contexte carcéral, où souvent le détenu
affirme symboliquement qu’il «appar-
tient» à l’institution, il s’agit donc de
savoir ici quelle part de responsabilité il
doit accepter dans la prévention du sui-
cide. Par le fait même, cela implique
aussi que l’intervenant lui-même doit
rester vigilant pour, non pas infantiliser
son client, mais plutôt lui remettre la
responsabilité de sa propre prise en
charge45. Toujours dans un contexte de
privation de liberté, il s’agit donc para-
doxalement de faire prendre conscience
à une personne qu’elle a des choix
importants à exercer sur sa propre vie,
l’ampleur de ces choix demeurant par
ailleurs affaire de perspective.
«L’homme est remarquable, nous dit
effectivement Paquet, tant par ce qu’il
peut faire que par ce qu’il peut ne pas
faire, ces deux aspects étant indissocia-
blement identifiables à la plasticité de sa
condition46».

Pour que ces étapes se matérialisent,
il faut cependant que le détenu suicidai-

re accepte d’aller au-delà de la sous-cul-
ture carcérale qui, en d’autres circons-
tances, a pu lui sembler bien protectri-
ce47. Il faut donc que la rencontre
devienne possible entre lui et l’interve-
nant (institutionnel ou autre). De la
même façon, les pairs des détenus suici-
daires doivent accepter la responsabilité
collective qu’ils ont, ce qui se manifeste
d’ailleurs de plus en plus dans des
regroupements de «pairs aidants»48 plus
ou moins officialisés en institution.
Inversement, certains détenus devraient
assumer certaines responsabilités pour
avoir indirectement précipité le suicide
de quelqu’un, par exemple par des
menaces en rapport avec des non-paie-
ments de dettes ou bien avec un délit
jugé trop répugnant. Par ailleurs, ces sui-
cides précipités par l’agressivité des
autres détenus ne seraient pas sans res-
semblance avec ceux, évoqués plus haut,
qui impliqueraient le désir de mort de la
société à leur égard. 

Finalement, il semble donc que la
mort d’un être humain par suicide nous
renvoie à différents niveaux de respon-
sabilité qui ne sont pas toujours très
explicites. Par-delà la culpabilisation qui
pourrait en résulter, cette prise de
conscience devrait néanmoins nous
amener à agir, de façon cohérente et
proactive, dans les différentes sphères
où nous pouvons avoir une emprise. De
plus, le modèle écologique évoqué plus
haut nous incite à croire que chacune de
nos actions aura des répercussions sur
les autres niveaux de responsabilité.
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